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ARTICLE 2

À la fin de la seconde phrase, supprimer les mots :

« , en fixant l’objectif de porter l’effort national de défense à hauteur de 2 % du produit intérieur 
brut (PIB) entre 2025 et 2027 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NUPES propose de supprimer la mention de 
l'objectif artificiel de ""porter l'effort national de défense à hauteur de 2 %"".

Indicateur artificiel, celui-ci est contraire au bon sens, qui commande de bâtir un budget à partir des 
besoins des armées, des objectifs et des besoins de la Nation, et non de bâtir nos ambitions à partir 
d'un budget.

Il ne sert qu'à satisfaire l'exigence de l'allié américain qui impose cette norme pour mieux vendre 
son matériel, ce qui conduit nombre de pays européens à choisir du matériel étasunien au détriment 
de l'offre européenne et plus encore française.


